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Paragraphe 2 

Substituer au texte actuel:  

2. La Rapporteuse spéciale, préoccupée par des informations faisant état de traite de 
personnes, en particulier de travailleurs migrants à des fins de travail forcé, réitère son désir de 
se rendre au Koweït, en Arabie saoudite et dans les Émirats arabes unis. Par ailleurs, suite à des 
informations faisant état de la traite de personnes à des fins d�exploitation sexuelle et de travail 
forcé en particulier, elle a adressé une nouvelle demande au Gouvernement nigérian pour qu�il 
l�invite à se rendre au Nigéria en 2007. Elle a en outre accepté l�invitation du Gouvernement 
bélarussien à se rendre au Bélarus. La Rapporteuse spéciale est aussi en pourparlers avec le 
Gouvernement thaïlandais en vue de se rendre en Thaïlande, éventuellement en septembre 2007, 
en compagnie du Rapporteur spécial sur la vente d�enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie impliquant des enfants. Elle réaffirme aussi son désir de se rendre au Japon.  

----- 

 


